
7.1 - Liste des Servitudes 
d’Utilité Publique

PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

Commune de 
Lignan-sur-Orb
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1 place de la Comédie - 34000 Montpellier
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LISTE DES SERVITUDES 
D’UTILITÉ PUBLIQUE

Nom officiel de 
la servitude

Référence du texte 
qui permet d’insti-
tuer la servitude

Détail de la servitude Date de l’acte ins-
tituant la servitude

Services respon-
sables de la servi-
tude

AS1

Servitude 
résultant de 
l’instauration de 
périmètres de 
protection des 
eaux potables et 
minérales

L.1321-2 et R.1321-13 
du Code de la santé 
publique

L.1322-3 à L.1322-13 
du Code de la santé 
publique

• Puits de Carlet et de 
Rayssac sur la commune de 
Béziers

• Puits de Tabarka sur la 
commune de Marassan

                                                  
• Puits de Perdiguier sur la 
commune de Maraussan

                                                  
• Puits de la Barque sur la 
commune de Lignan-sur-
Orb

DUP du 2 juin 1982

Procédure en cours 
de révision avis de 
l’hydrogéologue 
agréé du 27 mai 
2008

DUP du 2 juin 1982

Procédure en cours 
de révision avis de 
l’hydrogéologue 
agréé du 13 octobre 
2008

DUP du 17 mars 
1998

Procédure en cours 
de révision avis de 
l’hydrogéologue 
agréé du 14 sep-
tembre 2016

                     
Procédure en cours 
avis de l’hydrogéo-
logue agréé du 2 
mars 2009

Agence Régionale de 
la Santé (ARS)

Direction territoriale 
de l’Hérault
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Int 1

Servitude 
instituée au 
voisinage des 
cimetières

L.2223-5 et R.2223-7 
du code général des 
collectivités territo-
riales

R.425-13 du code de 
l’urbanisme

Cimetière La Fenasse Ministère de l’inté-
rieur

Mairie de Lignan-sur-
Orb

PM1

Plans de 
prévention des 
risques naturels 
prévisibles

L.562-1 à L562-9 du 
Code de l’environne-
ment

R.562-1 à R.562-10 du 
Code de l’environne-
ment

PPRi  Moyenne Vallée de 
l’Orb

Approuvée le 14 
mai 2002 par arrêté 
préfectoral

Direction 
Départementale 
des Territoires et de 
la Mer de l’Hérault 
(DDTM 34)



Plan Local d’Urbanisme Lignan-sur-Orb / 7.2 - liste des servitudes d’utilité publique  l*agence actions territoires /ecotone | 4 |


